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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

HLM
Question écrite n° 7136

Texte de la question

M. Jean Rigaud attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur le plafond de ressources annuelles imposables prevu aux articles L. 441-3, R. 331-12 et R. 441-1 du
code de la construction et de l'habitation pour l'attribution des logements sociaux. Conscientes de
l'accroissement de la demande de logement social, les villes ont ete amenees, au cours de ces dernieres
annees, a accorder une garantie aux organismes d'HLM souscrivant des emprunts, en vue de la realisation
d'operations immobilieres devant permettre l'accession au logement de populations aux revenus modiques. Or,
souvent, l'application des plafonds de ressources prevues par les textes en vigueur entraine l'exclusion de
certaines categories de revenus. Ainsi les celibataires dont les ressources depassent legerement les plafonds
ne peuvent pas acceder au logement neuf PLA qui leur est destine. A titre d'exemple, citons deux cas : celui
d'un celibataire dont le revenu mensuel est de 8 000 francs brut ; son revenu imposable 1991 est de 69 590
francs ; le plafond etant de 62 315 francs, il ne peut pretendre a l'APL et le taux d'effort du locataire est de 33,36
p. 100 pour un logement PLA type dont le loyer est de 2 709 francs (charges comprises), et de 41,87 p. 100
pour un logement PLS type 2 dont le loyer est de 3 350 francs. L'autre cas est celui d'un menage avec deux
enfants dont le revenu mensuel est de 13 000 francs : le revenu imposable 1991 est donc de 108 500 francs.
Comme le plafond est de 103 286 francs, il ne peut pretendre a l'APL. Le taux d'effort du locataire est alors de
27,7 p. 100 pour un logement PLA de type 4 et de 37,02 p. 100 pour un logement PLS de type 4. De nombreux
postulants sont ecartes de ce type de logement. C'est pourquoi il lui demande si elle envisage de relever les
plafonds afin de permettre aux categories sociales moyennes d'acceder au logement social, ce qui aurait en
outre l'avantage de permettre de diversifier l'eventail social des occupants.

Texte de la réponse

L'arrete du 11 mars 1994 publie au Journal officiel du 12 mars 1994 releve les plafonds de ressources pour
l'acces aux logements HLM. A l'origine de cette reforme, il y a le constat suivant : les plafonds de ressources qui
donnent acces aux logements HLM ont ete regulierement sous-evalues ces dernieres annees. Par exemple, une
famille avec un enfant et un seul salaire net de 11 000 francs ne peut entrer aujourd'hui dans un logement HLM
d'une grande agglomeration de province comme Lyon, Bordeaux, Strasbourg ou Nantes, car le plafond de
ressources dans ce cas est de 10 781 francs mensuel net. Le bareme actuel des plafonds de ressources est
plus favorable aux menages sans enfant qu'aux familles nombreuses : le plafond de ressources croit en effet
moins vite avec le nombre d'enfants que la depense de logement de la famille. La ou il y a un ecart important
entre les loyers prives et les loyers HLM, par exemple a Paris, dans sa proche banlieue et dans les centres de
quelques grandes villes, les familles dont les ressources depassent de peu les plafonds et n'ont pas acces aux
logements HLM eprouvent d'importantes difficultes a se loger dans le parc prive. Il est equitable de rendre aux
familles la possibilite d'acces aux logements HLM qui leur a ete progressivement supprimee ces dernieres
annees. L'actualisation des plafonds de ressources n'a suivi ni l'evolution du pouvoir d'achat ni meme celle de
l'inflation. Ces plafonds seraient aujourd'hui superieurs de 80 p. 100 s'ils avaient ete reevalues depuis 1980
comme le revenu moyen des menages, et superieurs de 30 p. 100 s'ils avaient suivi la meme evolution que
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l'inflation. Cela explique pourquoi la proportion des familles qui peuvent demander a etre logees en HLM est
passee de 81 p. 100 en 1980, a 55 p. 100 en 1993. La presence de familles a revenus moyens dans le parc
HLM est necessaire pour y maintenir la cohesion sociale. On connait trop bien le resultat d'un manque de
diversite dans les grands ensembles, qui justifie une intervention lourde des pouvoirs publics dans le cadre de la
politique de la ville. C'est pourquoi la reforme des plafonds de ressources repond a deux grands objectifs : ouvrir
plus largement les logements HLM aux familles avec un ou plusieurs enfants. Permettre, dans les grandes
agglomerations, et notamment en region parisienne, l'acces aux logements HLM des familles a revenus moyens
qui ne peuvent se loger dans le secteur prive. Le tableau joint presente la majoration des plafonds de
ressources selon les zones et la composition des menages. La majoration des plafonds concerne les familles
ayant au moins un enfant. La majoration croit avec le nombre d'enfants. La majoration est plus forte pour les
familles qui ne disposent que d'un salaire. La majoration est plus importante dans les grandes agglomerations.
Ces plafonds de ressources seront indexes le 1er janvier de chaque annee en fonction de la variation annuelle
de l'indice mensuel des prix a la consommation des menages (hors tabac) publie par l'INSEE.Relevement des
plafonds de ressources pour l'acces aux logements HLM
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